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JURISPRUDENCE
Sorel, 3 octobre 1898.

No. 4161.
C. S.

Coram : J. A. Oulmet, J.
N. Beauchemin vs N. Latraverse.

Défense à une action possessoire.
Peut-on plaider valablement à l'action

possessoire que l'on est propriétaire duterrain dot le Demandeur se plaint
être troublé dans sa possession ?

Le jugement, en cette cause, décida
la question dans lit négative. L'actioipossesoire n'est qu'une question de faitsrelative à la possession, et le Défendeur
poursuivi au possessoire n'a pas à fairevaloir ses titres à la propriété, mais ildoit se pourvoir au pétitoire.

Autorités : Pothier, vol. IX, art. 101,p. 297 fBagnet). Caron, Des actions pos-sessoires, 401 et 463.

St-Hyacinthe, Que., 3 octobre 1898.OAPIA!S-IXCEJPIlON A LA FORME

Une société commerciale, composée <leMM. Dessaulles, Morison, Leieux etPapineau, et faisant affaires ici sous laraison de Bernier et Cie, fit émaner unbref de 'capias ad respondendum"l con-tre Napoléon Desrosiers, de Ste-Hélènedo Bagot. Après le rapport du bref, ledéfendeur présenta sa requête en libé-ration sans l'appuyer d'un affidavit Lademanderesse prétendit que ce défautd'afficavit constituait un vice, et, parnme motion de la nature d'une excepti')na la forme et accompagnée du dépôt re-quis, elle en demanda la nullité et lerenvoi, prétencdant que la règle 47ièmedes Règles de pratique de la Cour su-périeure était violée par ce défaut d'affi-davit. Sur réponse écrite faite à l'en-contre de la dite motion, Son Honneurle juge Tellier a décidé que la règle471ème ne s'appliquait pas à la requêted'un défendeur sur capias et a renvoyélit motion avec dépens, sur le principeque, seules, les "requêtes, motions" et"demandes spéciales" étaient assujet-lies à la nécessité de l'affidavit, et nionpas les requêtes constituant pièces or-dinaires lu dossier.

Cour Supérieure, Montréal, No. 226.
Langeller, J.

Lalonde, Demandeur,
vs

Morneau et al., Défendeurs.

Salsie-Revendtcaltion. - Gage. - Misepossesion.

Le demandeur Lalonde, un marchand,avait dû effectuer une composition. Lesdéfendeurs avaient consenti à endosserses billets de composition, et, pour ga-rantir a ces derniers le remboursement
de tout ce qu'ils pourraieht être appe-lés à payer en vertu de leur cautionne3-
ment, le demandeur leur avait "cédé
transporté et vendu", entre autres cho-
ses, tout le fonds de commerce se trou-
vaut alors dats son magasin.

Cette cession, vente, ou transport était
constatée par acte authentique en datedut 23 avril 1897, et renfermait mie gis-
position A l'effet que, au cas où le de-
mandeur Lalonde ne pourrait pas prou-

ver à la satisfaction des défendeurs queles billets endossés par eux avaient été
payés par lui entièrement et dans les dé-
lais, tout ce que vendu par l'acte dont
on vient de parler, demeurerait la pro-
priété des défendeurs.

Cet acte prenait effet à compter de la
date indiquée ci-dessus et devait couvrir
le laps d'un an, temps pendant leqi'eltrois échéances des billets de composi-
tion diu demandeur, ù quatre, huit et
douze mois, devaient successivement
arriver à maturité,

Le demandeur ne put rencontrer la
dernière échéance, qui tombait le 23
avril 1898, et qui était la plus considé-
rable. Au contraire, ses créanciers, jurla signature des défendeurs, qui endos-
sèrent enîcore, lui accordèrent un renou-
vellement. Mais cette derni.ère signature,
les défendeurs ne la donnèrent qu'à la
condition expresse de garanties addi-
tionnelles, faute desquelles les dits dé-
fendeurs s'en tiendraient aux disposi-tions de l'acte qui leur conférait le droit
de disposer du fonds de commerce ou
au moins de le garder en gage.

Le demandeur se trouva dans l'impos-sibilité de fournir les garanties addi-
tionnelles demandées et promises. Mis
en demeure, il consentit ài livrer aux
défendeurs la possession du fonds de
commerce dont parle l'acte, une police
d'assurance, dont le transport apparais-
sait également au dit acte, et les défen-
deurs commencèrent a faire acte de pos-sesseurs.

Le lendemain, le demandeur revenait
sur sa décision, et, après avoir protesté
les défendeurs, instituait contre eux des
procédures en saisie-revendication, pour
reprendre possession de ce qu'il avait
abandonné la veille. Les allégués de sa
déclaration s'inspiraient essentiellement
de deux motifs. D'aboru, disait-il, l'acte
que je vous ai consenti ne vous a ja-
mais transféré la propriété du fonds de
commerce ; il ne comporte qu'une garan-
tie collatérale. En second lieu. si j'ai
consenti à m'en départir, c'est que vous
m'avez induit en erreur sur l'étendue du
droit que vous conférait cet acte.

Il a été jugé comme suit :

Jugé : Attendu que le demand'ur a
revendiqué contre les défendeurs cer-
tains effets mobiliers désignés au pro-
cès-verbal de saisIe-revendication en
cette cause, et que les défendeurs plai-
dent en substance qu'ils ont droit de
garder la possession des dits effets par-
ce qu'ils- leur ont été remis en gage ;

Attendu que, par l'acte passé (levant
M. Lafond, N. P., en date du 23 avril
1897, le demandeur avait transporté aux
défendeurs la propriété de tout le fonas
de magasin qu'il avait à, St-1-olycarpe,
pour assurer le remboursement de toit-
tes sommes que les défendeurs pour-
raient être appelés 4 payer sur certains
billets qu'ils avaient endossés pour l'al-
der ft obtenir un concordat de ses
créanciers, et qu'il avait été sti-
pulé au dit acte que les défendeurs res-
teraient propriétaires des dits effets
tant que -le demandeur ne leur aurait
pas fourni la preuve du paiement desdits billets, A leur échéance

Attendu qu'il est on preuve qe,de l'institution de l'action dlu demirs >
deur, il n'avait pas payé tous les ditsbillets à leur échéance, mais en avait ait

contraire renouvelé pour un miontiant de
$222.00 ;

Attendu Ille le jour même de tel 'e-
nouvellement, le 23 avril 1898, le de-
nandeur a conisenti à remettre aux dé-

fendeurs la possession des dits effets, el]
vertu du dit acte ;

Attendu que, partant, lors de l'iisti-
tution <le l'action en cette cause, les dé-
fendeurs étaient encore propriétaires à
titre <le gage, comme dit ci-dessus, de
tous ceux des (lits effets revendiqués
qui avaient été donnés on gage par le
dit acte ;

Attendu qu'il est impossible die distini-
guer avec précision ceux des dits effets
dont la propriété avait été ainsi acquise
par les défendeurs, par le dit acte, de
ceux achetés depuis par le dit deman-
deur ;
Renvoie l'action lu demandeur avec dé-

pens, mais réserve au dit demandeur le
droit de réclamer des défendeurs ceux
des dits effets qui ne formaient pas par-
tie de son fonds de cotnîneree, le 23
avril 1897.

Bastien et Cie,
Procureurs du Demandeur.

J. Octave Mousseau,
Procureur des Défendeurs.

JUGEMENT.

Province de Québec,
District de Montréal,

No.2291.
COUR SUPERIEURE.

En révision.
Le 30 septembre 1898.

Présents :-
L'honorable juge Taschereau,

Pagnuelo,
Lavergne.

André A. Latour, Demandeur,
vs

Henri Demers, Défendeur.
La Cour, après avoir entendu les par-ties, par leurs avocats respectifs, surl'inscription en revision du demandeur

pour faire réviser le jugement rendu parla Cour supérieure, siégeant dans le dis-trict de Montréal, le 29 mars 1897 -après avoir examiné le dossier, la pro-cédure, la preuve, et avoir délibéré surle tout :-
Attendu que le demandeur inscrit enrévision du jugement final rendu encette cause, renvoyant son action, etinsiste sur les trois chefs de sa deman-de :
10 Que le défendeur n'a pas terminéla bâtisse du demandeur Pouir la dateconvenu, le 29 septembre 1891 ; que lesenduits, mal faits, ont dé être refaitspar lui que ces travaux ont causé unretard et une perte die loyer (lu n oc-tobre 1891 au 1er iai suivant u 2 Quele défendeur n'a posé , 2n Qe

madriers sous les pierre d a'assise àl'an -gle nord de la maison à l'endroit Où setrouve la cheminée, contrit aucontrat, qui exigeait don rairemet a
madriers : un sur le lreux rangs de
long, la consquece et un ýsur le

lîglaconséquence al été un affaisse-uent du1 sol, au centre de la batisse o(Iue la fondation, sur le devant de labâtisse, devait être de 14Poest adessus du niveau officiel de la rite, au-lis qu'elle n'a que l ue , r-
elame~~ $400 'dqeSept pouces. il ré-

Chiee $400,0 0e donmmages de ces trois
ttef s uAttendu que leI défendeur plaide chose


